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PROMOTION DE LA FEMME

Danemark, Finlande, Islande, Norvège et Suède :
projet de décision

Dispositions concernant la demande de révision du paragraphe 1
de l’article 20 de la Convention sur l’élimination de toutes

les formes de discrimination à l’égard des femmes

L’Assemblée générale ,

Considérant que les Gouvernements danois, finlandais, islandais, norvégien
et suédois ont demandé dans une communication écrite 1 que le paragraphe 1 de
l’article 20 de la Convention sur l’élimination de toutes les formes de
discrimination à l’égard des femmes 2 soit révisé, le membre de phrase "se réunit
normalement pendant une période de deux semaines au plus chaque année" étant à
remplacer par "se réunit chaque année pendant le temps nécessaire", et
considérant également qu’aux termes de l’article 26 de la Convention, il lui
appartient de décider des dispositions éventuelles à prendre au sujet d’une
demande de cette nature, décide :

a) De prier les États parties à la Convention d’étudier la proposition de
révision lors d’une réunion organisée en 1995;

b) De prier la réunion des États parties de restreindre au paragraphe 1
de l’article 20 de la Convention les modifications éventuelles à cet instrument.

-----

1 A/C.3/49/26.

2 Résolution 34/180, annexe.
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